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Nonl seulement ils ot1i% éconiduit adroitemîenît quoi0 qu'avec peine
touite cette phalange, nmais ils Ont dle la mianière la plus explicite,
fermner la p)orte pour toujours aux prétentionis (le leurs iiiiitate'.ù
futurs.

Voici, cii effet, Ce bill tel qul'adol.té pa1. le COnseil

1. Nul nie pet:

(a) S'il est inupriniieur dui roi, publier dans la GaZelle officielle
ile (gneébL'c un avis qu'unit projet (le loi sera présenté à l'une ou à V'au-
tre des chambres <le la Législature de Québec à l'effet d'aultoriser
l'admnissioni à l'étude ou à la pratique d'unie des poesnslibéra-
le-, : ou -

(b) S'il est greffier ou greffier des bis privés d'unie des ciain-
bres <le la Législature die Québec. recevoir un tel projet nii le- L:ire
i mprimner-

A moinis que l'avis ou le p)rojet die loi nec soient accompagnés
d'unî certificat constatant que le projet a été approuvé par le bureau
ou conseil d'admniistration (le la profession dont il s'agit.

Jugeotis maintenant à quel niveau serait rendu la professioni tué-
dlicalue Ci notre prov'ince, si cette loi av'ait été votée il y a sculemnt
2o anis. -Mais qu'inuporte, mieux vaut tard que jamais. Le résull-
tat (le cette loi joint aut bénifices d' un cours complet d'études et
d'unîe cinîquièmue ainée d'études niedicales va sûremnt dédommaîger
le collège de tous ses écliecs passés et rehiausser à un nîiveau éton-
nanit la valeur îintellectuelle <les étîiffle mîédicales.

Heureusemîenît c'en est fini ; ou n'entendra plus dire désormais
nmais ce nî'est pas aut mérite qu'on accorde <les licenices, puisque

l'argent pour présenter un bill est le prix réel dut brevet et de la
.liceice
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